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RÉPÛBUQUE FRANçAISE

PREFET DŒURE-ET-LOffl

DirecflonRtgiùnafr de l’EnWmnneinent,
de l’Améhagemènt étdù Logement

Service Evaluadon, Energie, Valorisation de la Connaissante

DipaflementEnergie, Air, Çlimat

ARRETE PORTANT APPROBÀTION DU PROJET DÉ coNsTRUcTIoN D’UN RESEAU
ELECTRIQUE PRIVE RACCORDANT LES EqLIENNES AV POSTE DE LIVRAISON DU

PARC ÈOLIÉN DE GUILLÈVILLÉ

COMMUNES Guilleville, Fresnay-rEvêque et Trancrainvillé (28)

Le Préfet d’Eure-pt-Lôii,

VU le code de l’énergie, notamment ses articles R 323-26 à R 323-27 et R 323-40,

VU le décret n°20d5-172 du 22 février 2005 définissant la conslstanèe du réseau
public çie trajisport d’électridté et fixant les modalités de classement des oUWages dans
les rés!aux de transport et de distribution délecttJdté,

VU l’arrêté interministériel du 17 mai 2001 modifié fixant les conditions techniques
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique;

VU la demande présentée le 28juillet2016 et complétée le 29 août 2016 au Directeur
régional de l’environnement de l’amenagement et du logement de la région Centre-Val
de Loire a Orleans par le représentant du maître d’ouvrage de la société Parc éolien de
Guilleville et le dossier annexé relatif au projet;

VU tels qu’ils sont indiqués dans l’annexe ci-jointe, les avis obtenus dans le cadre de
la consultation reglement&re des maires et des gestionnaires de domaines publics
concernés ouvérté lé 12 séptembré 2016;

VU l’arrêté préfectoral de délégation de signature du Préfet d’Eure-et-Loir au Directeur
régional de l’environnement, de l’amenagement et du logement de la région Centre-Val
de Loire, du 27 août 2014 ansi que l’arrêté de délégation de signature du Directeur
régional de l’environnement de l’aménagement et du logement de la région Centre-Val
dé Loire dù 22 octôbré 20$;

ÇON.SjDftANT que le dossier présenté par la société Parc éolien de Guilleville est
“t’onf&ihaài’arflcle R323-27 du code de l’énergie;

CONS1DERANTque les parties concernées ont disposé d’un delai d’un mois pour
présenter leurs observatibns et que passe ce delai, leur avis est réputé donne,
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ARRETE

Article 1: Le projet de construction d’un ouvrage électrique privé raccordant les éoliennes
au poste de livraison du Parc éolien de Guilleville, sur les communes de Guilleville,
Fresnay-l’Evêque et Trancrainville est approuvé.

À charge pour le Parc éolien de Guilleville de se conformer:
- aux dispositions des arrêtés et décrets en vigueur,
- aux prescriptions émises par le Conseil Départemental d’Eure-et-Loir dans son

courrier en date du 5 octobre 2016,
- aux règlements de voirie.

La présente approbation est délivrée sans préjudice des droits des tiers qui sont et
demeurent réservés, sous réserve du respect de la réglementation en vigueur en matière
de permis de construire.

Article 2: Le présent arrêté sera notifié au Parc éolien de Gùilleville,

Article 3 z Le contrôle technique prévu à l’article R.323-30 du pode de l’énergie est
effectué par le maître d’ouvrage lors de la mjse en séMce de l’ouvra9e. Le maître
d’ouvrage adresse au Diredteur régional de l’environner?ent, de l’aménagement et du
logement de la région centre-Val de Loiré, un exemplaire du cohipte rendu des contrôles
effectués,

Article 4: Les Informations relatives à l’ouvrage construit sopt transmises au gestionnaire
du réseau publîc pour eqregistrement dans un syslème d’information géographique
conformément à l’article fl323-29 du code de l’énergie.

Article 5: La présente décision est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif
d’orléans, dans le délai de 2 mois suivant sa notification au Parc éolien de Guilleville, sa
publication au recuèll des actes administratifs ou son affichage en mairie.

Article 6: Le Secrétaire général de la préfecture d’Eure-et-Loir, le Directeur régional de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Centre-Val de Loire le
maire de Fresnay-l’Evêque, le maire de Trancrainville et le maire de Guilleville sont
ch&gés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Eure-et-Loir et affiché deux mois en
mairie de Fresnay-l’Evêque, Trancrainville et Guilleville.

Orléans, le 2 4 NOV. 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directejr et par délégation,
Le chef du Service Evaluation, Energie et
Valorisation de la conn sance

- /

Olivier CLERI LANTA
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ANNEXE A L’ARRETE PORTANT APPROBATION DU PROJET DE CONSTRUCPON
D’UN RESEAU ELETRlQUEPRlVE RACCORDANT LES EOLIENNES AU POSTEDE

LIVRAISON DU PARC EOLIEN DE GUILLEVILLE

Une consultation des maires et des services concernés par le projet a été ouverte par la
DREAL Centre-Val de Loire le 12 septembre 2016. Conformément à l’article R.323-27 du
code de l’énergie, les services ont disposé d’un délai d’un mois pour présenter leurs
observations. Les avisnon parvenus dans ce délai sont réputés donnés.

Les services n’ayant pas émis d’avis ou ayant émis un avis favorablé sont les suivants:

- Mairie de Fresnay-l’Evêque
- Mairie de Guilleville
- Mairie de Trancrainville
- Direction Départementale des Territoires d’Eure-et-Loir

ENEDIS
- RTE
- Direction Régionale des Affaires Culturelles

Les observations reçues et les réponses apportées par le Parc éolien de Guillleville sont
reprises dans le tableau ci-après: -

Observations Suites données

Conseil Départemental d’Eure-et-Loir
Avis du 5 octobre 2016 Avis transmis 19 octobre 2016 au

. maîtred’ouvrage.
Le Conseil Départemental emet un avis favorable pour le
projet sous réserve du respect de prescriptions techniques Par courriel du 18 novembre 2016, le
La traversee de la route départementale 354 au PR maître d’ouvrage s’engage à
14+692 pour la pose de câbles sera à réaliser par fonçage respecter les observations du
ou forage dirigé Cette traversée devra faire l’objet au Conseil Départemental, émises dans
préalable d’un arrêté de permission de vôirie auprès de la son courrier du 5 octobre 2016
subdivision de la Beauce
Les travaux de création du réseau inter-éolien en bordure
des RI) 354 et ilS devront faire l’objet au préalable d’un
arrêté de permission de voirie auprès de la subdivision de
la Beàuce.
Un état des lieux contradictoire des routes
départementales empruntées ainsi que de leurs
dépendances sera effectué avant le début des travaux
avec un représentant de la subdivision de la Beauce.
L’ occupation du domaine public départeméntal sera
soumise à redevance suivant l’article 42 et l’annexe 6 du
règlement départemental de véirie. -
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